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Direction régionale et interdépartementale de
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE—FRANCE
UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS

LibmiuÉgalit!lFraternill

35. rue de la Gare _ RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75,sap@diæccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 904119542

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.?233-1 à D.?233—5,

LE PREFET DE PARIS '

CONSTATE :

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 16 novembre 2021 par Madame DU FAYET DE LA TOUR Inès . en qualité
d'entrepreneur individuel, pour l'organisme DU FAYET DE LA TOUR Inès dont le siège social est situé 10, rue

Bréa 75006 PARIS et enregistré sous le N° SAP 904119542 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode mandataire

— Garde d‘enfants de + 3 ans à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclàration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 2 décembre 2021

   
  

 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-Ffi e, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur R-…-nal»— . ! ' ETS d‘ Ile—de-France,
Par subdélégatio‘æîfiîî.cedu Travail

07
Florence de M0 REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecaurs citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-12-01-00013

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - BELKOUCH Anas

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-12-01-00013 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - BELKOUCH Anas 6



DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE.

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DR|EETS) |LE—DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,… .ÉÎa,,,,. p…,……
35, rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 ”"'“qu F…ÇMSE

idf—ut75,sap@direccte,gnuv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 904940384

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 14 novembre 2021 par Monsieur BELKOUCH Anes, en qualité de micro—

entrepreneur, pour l'organisme BELKOUCH Anes dont le siège social est situé 102, rue de Reuilly 75012
PARIS et enregistré sous le N° SAP 904940384 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous'réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 1"r décembre 2021

     

  

Pour le Préfet de la région d‘Ile-de-Fr e, Préfet de Paris,

ETS d'lle-de-France,

: - Travail
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la

DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - saus—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13. -

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75781 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DR|EETS) |LE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
Lib…5-É_galh(|I-‘raumr‘rl

35. rue de la Gare RÉ—PUBUQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idflut75,sap@dinæcctæ.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 905110565

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232—24, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 17 novembre 2021 par Mademoiselle BONNET Jade , en qualité de micro—
entrepreneur. pour l'organisme BONNET Jade dont le siège social est situé 41, avenue Ernest Reyer 75014
PARIS et enregistré sous le N° SAP 905110565 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l’objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L‘ 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à Particle
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 2 décembre 2021

Préfet de Paris,

TS d'lle-de-France,

Travail

Pour le Préfet de la région d‘lle-de-Fran
et par délégation du Directeur Régie al

Parsubdélégation, l'

  

    

Florence de MONR
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l’objet d‘un recours gracieux auprés de la

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie — Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l’objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprés du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr. '

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un _recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DR|EETS) ILE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
Liban:Éga__l_üi|I'nmmlri

35, rue de la Gare ' RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut7fisap@direccæ.gouv.fr v PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration
d'un organisme de service‘s à la personne

enregistré sous le N° SAP 904792330

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 16 novembre 2021 par Madame BOUTIN Daphné , en qualité de micro—

entrepreneur, pour l'organisme BOUTIN Daphné dont le siège social est situé 15, rue de la Nativité 75012
PARIS et enregistré sous le N° SAP 904792330 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 2 décembre 2021

Pour le Préfet de la région d'lle—de-Fr nee, Préfet de Paris.

et par délégation du Directeur Régiona de DRIEETS d'lle-de-France,
Parsubdélégati ' e u Travail

   

   

Florence deM N EDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75187 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEF‘ARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET nes
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Lrbmé-Êgall__:—I__{- Fm!nniri

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@direccte.gouvfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 903911964

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231—1 et

D.7233—1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATEÈ

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 17 novembre 2021 par Madame CHADEBECH Noellie , en qualité de micro—
entrepreneur, pour l'organisme CHADEBECH Noellie dont le siège social est situé 149, boulevard de
Charonne 75011 PARIS et enregistré sous le N° SAP 903911964 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232—24 du code du travail,

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 2 décembre 2021

 

    
Pour le Préfet de la région d'lle—de—Fr ce. Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régional _ DRIEETS d'lle—de—France,
Par subdélégation ’ ' ravail

   
Florence de MON DON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - 50us—direcîien des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de]deux mois à compter de sa

publication auprés du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-12-02-00011 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - CHADEBECH Noellie 17
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DR|EETS) |LE4DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
Labme —É_g'_uliu- Franrniri

35, rue de la Gare R£rusuqus FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-u!75.sap@düeccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 904613783

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232—24, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la peréonne a été déposée auprès de la DRIEETS — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 17 novembre 2021 par Mademoiselle DOSSO Satou , en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme DOSSO Satou dont le siège social est situé 25, rue des Renaudes 75017
PARIS et enregistré sous le N° SAP 904613783 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration -— Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 2 décembre 2021

Pour le Préfet de la région d'lle-de—Fran e. Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régiona -, — ETS d'lle-de—France,
Par subdélégation,@, du Travail      

  

Florence de MO R DON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-12-02-00014

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - GIROLDINI Grace
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEFARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARlS

LibenlÉ__galu{- Fraternlr!

35. rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut7ä,sap@düeccœ.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 880560560

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.?232-18 à R.?232—24. D.7231—1 et
D.7233—1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 16 novembre 2021 par Mademoiselle GIROLDINI Grace , en qualité de micro-

entrepreneur, pour l'organisme GIROLDINI Grace dont le siège social est situé 7, rue Florence Blumenthal

75016 PARIS et enregistré sous le N° SAP 880560560 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans. hors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des. actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 2 décembre 2021

    

   

 

' rance, Préfet de Paris,

I RIEETS d‘lle-de-France,

' e du Travail

et par délégation du Directeur
Par subdéléga)
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire labjet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS- Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie— Direction générale des entreprises- sous—direcflon des services marchands 6, rue Louise Weiss

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet dun recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04

Le tribunal administratif peut être saisi parl'applicatien informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet wwwtelerecoursfr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-12-01-00014

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - SISSAKO Mahamadou
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE,

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,…f .É_J_ü_fl,…..p,,,,,…,,
35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 “ÉPUWQUE”WW“

idf-ul75.sap@diraccle.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 903425742

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7231-1 à L7233-2, R7232-18 à R. 7232-24, D. 7231-1 et
D.7—2331 à D. 7233-5,

LE PREFET DE PARIS .

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 15 novembre 2021 par Monsieur SISSAKO Mahamadou, en qualité de micro—
entrepreneur, pour l'organisme SISSAKO Mahamadou dont le siège social est situé 8. passage du Petit Cerf
75017 PARIS et enregistré sous le N° SAP 903425742 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

] Entretien de la maison et travaux ménagers

— Livraison de courses à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition) ces activités ouvrent droit au bénéfce des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de le sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 1er décembre 2021

    

   

Pour le Préfet de la région d'lle—d ..nce, Préfet de Paris,
__ ; -RIEETS d'lle—de—France,

Parsubdélégati-ill“,—Ê' - nu Travail
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprés du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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